Abus de societe de recouvrement

Par ludov, le 05/05/2009 a 10:31

Bonjour,rnrnUne societe de recouvrement, me demande 150€ de remboursement par mois et
prend la moitié de cette somme en frais! donc au final je ne rembourse que 75€ par mois. est -

ce légal? rnrnmerci
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